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Nous allons voir le centre-ville se transformer. Le nouveau 
plan de circulation, établi en concertation avec vous via 
les conseils de quartiers, sera bientôt dévoilé. Il permettra 
plus d’efficacité dans les flux et les déplacements, qu’ils 
soient piétons, cyclistes ou automobiles. 

Je peux aussi vous l’annoncer : le parc d’Aubiry sera 
cette année encore le théâtre d’événements festifs. La 
programmation et les différents partenariats mis en place 
permettent, en plus, à la collectivité de rentabiliser le site. 
Nous disposons ainsi d’un écrin supplémentaire et complé-
mentaire au centre-ville pour continuer de faire rayonner 
Céret. L’investissement que nous avons réalisé sur Aubiry 
est très réfléchi et il nous aura fallu moins de trois ans pour 
le rendre rentable. 

Tous ces projets ont parfois pris du temps, c’est vrai. Nous 
avons souhaité, systématiquement, mettre au point des 
dossiers de financement qualitatifs pour permettre aux 
projets d’être menés à bien, tout en épargnant les finances 
de la collectivité. 

Enfin, afin que Céret reste attractif et accessible aux habitants 
du territoire, nous avons également voté la mise en place 
d’une majoration sur la taxe d’habitation pour les résidences 
secondaires. Nous souhaitons ainsi contribuer à la remise sur 
le marché de logements qui s’en sont éloignés. Le dossier de ce 
magazine y est consacré. 

A tous, bonne année !
Michel Coste
Maire de Céret 

U
Chers Cérétanes, chers Cérétans, 

A vous tous, j’adresse mes merveilleux 
vœux pour cette nouvelle année, qu’elle 
soit créative, ambitieuse, riche de santé, 
pleine de sourires et de rencontres, apaisée 
et heureuse ! 

Cette année sera, j’en suis convaincu, palpi-
tante et engagée. De nombreux projets, 
sur lesquels nous travaillons depuis notre 
élection, seront bientôt accomplis. 
A commencer par la maison de retraite. 
Rien n’a été lâché sur ce dossier parfois 
épineux. Et bientôt, nous pourrons nous  
féliciter de compter à Céret cet espace 
pensé pour inclure nos aînés dans la vie 
de la cité. 

L’Ehpad, basé à Nogarède dans un 
écrin lumineux et entouré de nature, 
surplombera l’espace sportif de la 
Fount Calde. Là aussi, nous allons voir 
les résultats du travail accompli : les 
vestiaires mis à disposition de nos 
collégiens pour leurs cours de sport 
vont être entièrement remis à neuf 
et aux normes. J’y tenais tout parti-
culièrement, car il était parfaite-
ment indigne de laisser nos enfants 
continuer à fréquenter ce lieu que 
certains ont laissé se dégrader dans 
un état de vétusté à la limite de 
l’insalubrité. 

n début d’année 
créatif !
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1- Cérémonie de prise de fonction de 
la sous-préfète Clara Thomas (à gauche), le 18 décembre

2 - Création d’un passage piéton sur 
la route départementale 115

3/4 - Déambulation par Les porteurs de lumière dans le
centre-ville lors de la fête de la Llum, le samedi 9 décembre

5 - Dépollution des berges du Tech

6 - Décor sur le thème d’Alice au pays des merveilles, 
jusqu’au 27 janvier à la médiathèque

7 - Entretien de la collection d’agrumes dans le parc d’Aubiry 
par les équipes des espaces verts, en attendant son installation 

définitive qui permettra de la valoriser
 

8 - Avancement des travaux du futur site Cap d’Ona, 
sur l’ancienne friche industrielle Sainte-Marguerite 
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14 - La légende del Castillo au parc d’Aubiry pour Halloween

15 - Visite du maire et des élus pour la réouverture de La Poste, 
suite aux travaux de réfection dûs à un dégât des eaux

16/17 - Représentation à guichets fermés du ballet classique 
Casse-Noisette le 1er décembre à la salle de l’Union

18 -  Poursuite des travaux du projet Clemenceau 
avec la création du parking

19 - Repas des aînés au gymnase des Tilleuls 
le mercredi 20 décembre

9 - Illumination du sapin de Noël et 
distribution de bonbons par 
le Père Noël devant la mairie 
le vendredi 1er décembre

10 - Feux d’artifices au stade 
Fondecave, lors de la fête de la Llum 
le samedi 9 décembre

11- Inauguration de la plaque en 
hommage à Pablo Picasso 
le 20 septembre devant le Grand Caf’

12 - Les équipes du service nettoyage 
en action dès 5h du matin

13 - Installation d’un sas 
dans l’accueil de la mairie
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Céret a été classé par l’Etat en “zone tendue” et la municipalité a décidé d’ac-
tionner des leviers pour tenter d’accroître le nombre de logements disponibles.

Face à la hausse des prix
Des mesures concrètes 

Dossier    

 LE POINT 

C ’est un constat largement par-
tagé : il devient très difficile de 

trouver un logement à Céret. Les 
biens à vendre ou à louer se font 
rares et les prix augmentent. Ce 
constat est documenté. En effet, 
par décret, le gouvernement liste 
les communes classées en “zone 
tendue”, c’est-à-dire celles qui 
sont confrontées à un déséquilibre 
marqué entre l’offre et la demande, 
entraînant des difficultés sérieuses 
d’accès au logement sur l’ensemble 
du parc résidentiel. Céret se trouve 
dans ce cas de figure. Et la munici-
palité s’est emparé du sujet. 

Dans le procès verbal du conseil 
municipal du 30 septembre 2023, 
la mairie constate que “la tension 
immobilière est notamment carac-
térisée par le niveau élevé des 
loyers ou des prix d’acquisition des 
logements anciens, ainsi que par 

la proportion élevée de logements 
affectés à l’habitation autres que 
ceux affectés à l’habitation princi-
pale par rapport au nombre total de 
logements”. Autrement dit : la muni-
cipalité observe que les prix des 
loyers et des achats augmentent. Et 
qu’en parallèle, un nombre croissant 
de logements ne sont pas utilisés 
comme résidences principales. 

“Afin de lutter contre cette ‘crise 
du logement’, on a donc, comme 
le prévoyait la loi de finances 2023, 
institué une majoration de la part 
communale de la cotisation de 
taxe d’habitation sur les résidences 
secondaires”, explique Stéphanie 
Justafré, adjointe aux finances. 
Le Conseil municipal a voté pour 
une majoration de 32%. L’objectif 
est d’inciter ainsi à la remise sur le 
marché d’un certain nombre de 
biens et de permettre à certains, 
notamment les jeunes actifs qui 
ont besoin de se loger, de pouvoir 
trouver un logement rapidement. 

 Loi Climat et résilience 

“Beaucoup de familles souhaitent 
s’installer à Céret, et c’est extrême-
ment compliqué aujourd’hui. Il suffit 
de regarder les loyers qui sont prati-
qués et le peu de biens qui sont sur 
le marché sur la commune”, explique 

le maire, Michel Coste. “L’accès au 
logement est devenu extrêmement 
difficile et si on ne fait rien, la situa-
tion risque d’empirer”, confirme 
Stéphanie Justafré. 
La Loi Climat et résilience imposera 
l’objectif de zéro artificialisation 
nette (ZAN), qui induit la réduction 
de 50% de l’artificialisation des sols 
en 2030 et l’arrêt total à l’horizon 
2050. Il va donc devenir très diffi-
cile d’urbaniser de nouvelles zones. 
En parallèle, à compter de 2025, le 
niveau de performance énergétique 
minimal sera régulièrement rehaussé 
pour qu’un logement puisse être 
loué. À partir du 1er janvier 2028, tous 
les logements classés F seront inter-
dits à la location. Et à compter du 1er 
janvier 2034 ce sera au tour des loge-
ments classés E.

A l’heure actuelle, Céret compte 
près de 669 logements vacants. “Le 
centre-ville commence à vieillir, il est 
difficile à réhabiliter, il se dégrade, et 
de sérieux problèmes locatifs sont 
relevés. Il faut inciter les gens qui 
possèdent des biens à les remettre 
en circulation sur le parc locatif”, 
précise José Angulo, adjoint à 
l’urbanisme.

“Agir, c’est s’assurer que le centre-
ville reste vivant, actif et attractif. On 
ne veut pas d’un centre-ville avec des 
volets fermés, complète Stéphanie 
Justafré, qui insiste : Ce n’est pas une 
décision sur fond électoraliste, mais 
bien la mise en place d’une véritable 
politique publique dans l’intérêt de 
Céret”.

RÉSIDENCES  
SECONDAIRES : 
MAJORATION DE 32%

ACCÈS AU LOGEMENT 
EXTRÈMEMENT 
DIFFICILE

GARDER UN 
CENTRE-VILLE ACTIF 
ET ATTRACTIF
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+9,6 % 
hausse des logements vacants 
sur les 15 dernières années  

673
résidences secondaires 

nombre de 
logements 
vacants 

+13,4 %  
évolution des prix sur 5 ans

2363 €
prix moyen au m² 

10,20 € 
loyer moyen au m2. 
Pour comparaison : Perpignan = 
10,90€ et Montpellier = 13,50€ 

669

STÉPHANIE JUSTAFRÉ
Adjointe aux finances

Face à une situation difficile sur 
la question du logement, nous 
avons décidé de majorer la taxe 
sur les résidences secondaires de 
32%. L’Etat nous permettait d’aller 
jusqu’à 60%, comme l’ont fait 
certaines communes de la côte 
(Argelès, Collioure…). Cette taxation 
ne rapportera pas de ressources 
importantes à la collectivité. En 
revanche, l’objectif est d’inciter les 
propriétaires qui détiennent des 
logements vacants ou cantonnés 
à des locations saisonnières, à les 
remettre sur le marché : soit en 
proposant des baux de location à 
l’année, soit via la mise en vente 
de leurs biens. 

(source : Observatoire des territoires et pap.fr) 

Airbnb 
Une chance ou un problème ?

Dans son édition du 25 mai der-
nier, le magazine Marianne a 

réalisé une sélection de 50 villes 
“phagocytées par les meublés tou-
ristiques”. A l’aide de différentes 
données, les journalistes de l’heb-
domadaire ont regroupé 50 com-
munes françaises particulièrement 
impactées par Airbnb. Céret appa-
raît sur cette liste. 

Depuis 2018, le nombre d’an-
nonces Airbnb disponibles sur la 
commune a connu une croissance 
exponentielle avec une hausse de 
170%. Selon les données retenues, 
Céret compte ainsi un taux de 25 
annonces pour 1000 habitants.
À titre de comparaison, Paris en 
compte 18 pour 1000. En parallèle, 
le magazine a constaté une hausse 
des prix de l’immobilier de 16% sur 
la période 2010-2021. Un constat 
qui fait dire à José Angulo, adjoint 
à l’urbanisme, que les logements 
proposés à la location via Airbnb 
“sont en quantité disproportionnée 
sur la commune et déséquilibrent 
de fait tout le marché locatif”. 

Réglementer la location n’est toute-
fois pas simple. Légalement, il n’y a 
pas de limite temporelle à la location 
Airbnb d’une résidence secondaire. 
La mise en location découle du droit 
de propriété le plus strict : le proprié-
taire a le droit de pouvoir tirer profit 
de son bien immobilier. 

Airbnb présente également de réels 
avantages. Pour certains propriétaires, 
il offre la possibilité d’un complément 
de revenu. Et pour la ville, il offre des 

logements touristiques qui viennent 
compenser, en partie, une offre hôte-
lière insuffisante. 
Face à ce cas complexe, l’équipe 
municipale a entamé une réflexion 
active et observe attentivement 
l’évolution des outils à sa disposition.

AIRBNB TRÈS 
PRÉSENT À CÉRET 
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« On veut que les Cérétans s’ap-
proprient le parc d’Aubiry, c’est 

dans cet objectif que nous avons 
établi le bail qui nous permet d’ex-
ploiter le lieu, confie Michel Coste, 
maire de Céret. Désormais, nous 
travaillons sur différents volets : 
nous voulons à la fois développer 
les activités qui s’y tiennent, tout en 
mettant en place un véritable tra-
vail de fond pour redonner au lieu 
son aspect grandiose”. 

Concrètement, la mairie travaille sur 
un plan de gestion du parc à court, 
moyen et long terme, en partena-
riat avec divers acteurs majeurs de 
la préservation du patrimoine histo-
rique et naturel, tels que la Direction 
régionale des affaires culturelles 
(DRAC) Occitanie et l’Office national 
des forêts (ONF), le CRPF et bien 
sûr les propriétaires, la famille De 
Pra. Ce plan constitue un outil de 
suivi technique, scientifique, sani-
taire, écologique et économique 
du jardin permettant de conserver, 
voire d’accroître sa valeur patrimo-
niale et environnementale. 

Le parc d’Aubiry
Sur le chemin de son lustre d’antan
La municipalité travaille avec des experts de différents domaines pour 
continuer à développer le parc et les activités qui s’y tiennent, dans le  
respect du lieu, de son histoire et de sa biodiversité. 

L’objectif est de redonner 
au site son lustre d’antan, 
en proposant une vision 
renouvelée respectant 
l’histoire du lieu, inscrit 
au titre des Monuments 
Historiques depuis 2006. 

Pour ce projet, Jean-Michel 
Sainsard, expert parcs et 
jardins au sein du ministère 
de la Culture (où il travaille 
sur des lieux embléma-
tiques comme les jardins 
de Matignon, Chambord 
ou Fontainebleau) a été 
sollicité et s’est rendu dans 
le parc à plusieurs reprises. 
Son travail consiste à 

aborder un parc sous l’angle de l’his-
toire, du paysage, des usages, des 
pratiques, de l’économie. Il propose 
ensuite des recommandations desti-
nées à protéger et sanctuariser les 
lieux, avec en tête, notamment, l’idée 
d’adaptation au changement clima-
tique et à la transition écologique 
des jardins historiques.

 Histoire, patrimoine et tourisme  

Le travail mené doit permettre d’ac-
croître l’attractivité touristique du 
lieu dans un cadre adapté. Depuis 
son ouverture au public, le parc 
d’Aubiry est le théâtre d’événe-
ments majeurs : La Cerise sur le 
Château, mais aussi Coblissim ou 
Aravia. Différents événements à 
destination des habitants de Céret et 
du Vallespir se tiennent également 
tout au long de la période d’ouver-
ture (avril-septembre), comme le 
cross des écoles, des manifestations 
associatives et enfin une program-
mation hebdomadaire riche et 
variée proposée par la mairie avec 
des animations culturelles, spor-
tives, ludiques et festives.

L’usage du parc se veut pensé 
comme un atout supplémentaire 
et complémentaire. “L’objectif n’est 
pas d’y transférer des activités qui 
se tiennent en centre-ville mais 
d’élargir le panel des événements 
que Céret se met en capacité d’ac-
cueillir”, développe Michel Coste. 

Enfin, la programmation et l’en-
semble des différents partenariats 
mis en place dans le parc sont 
envisagés de façon à équilibrer les 
finances de ce site. Les festivités 
permettent ainsi à la collectivité de 
couvrir le coût de location et d’en-
tretien du lieu. 

Lever de soleil sur le parc du château d’Aubiry

essences d’arbres identifiées, dont 
29 revêtent un caractère patrimonial 
pour leur particularité

385385

animations tout public proposées 
par la mairie chaque semaine 
entre avril et septembre (activités 
physiques, bien-être, culturelles, 
éducatives, loisirs…)

136136

événements organisés, 
tels que Pâques à Aubiry, 
Coblissim, La Cerise sur 
le Château, Aravia et 
d’autres à venir…1818

 CHIFFRES CLÉS 
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C ’est la hantise de tout parent : 
voir son enfant victime de harcè-

lement à l’école. Pour lutter contre 
ces violences répétées, verbales, 
physiques et/ou psychologiques, les 
établissement scolaires appliquent 
le programme pHARe, un plan 
national de prévention et de traite-
ment des situations de harcèlement. 
Mis en place depuis 2021, généralisé 
aux écoles et collèges à la rentrée 
2022, il est étendu aux lycées depuis 
la rentrée 2023.

Les établissements scolaires cérétans ont mis en place le dispositif pHARe, 
un programme national de lutte contre les violences I Explications.

Concrètement, comment fonc-
tionne-t-il ? “Tout d’abord via un 
signalement émanant générale-
ment d’un parent, explique Sylvie 
Rasia, inspectrice de l’Education 
Nationale pour la circonscription de 
Céret et référente harcèlement. On 
reçoit alors une alerte et on procède 
à une instruction : on prend contact 
avec le signalant pour avoir plus 
d’informations sur la situation et 
on l’informe que l’on va traiter l’af-
faire. C’est une première étape qui 
permet déjà de répondre au stress 
que génère une telle situation”.

Chaque établissement compte des 
“personnels ressource”, formés pour 
apporter leur soutien à l’enfant et 
aux parents. Du côté des élèves, 10 
heures de cours sont consacrées 
chaque année à la sensibilisation et 
à la prévention du harcèlement. 

Au collège, des élèves ambassadeurs 
ont aussi été formés dans le but de 
mieux prévenir les situations.

Empathie et protection

A la phase d’écoute, succède une 
phase d’enquête pour déterminer 
les circonstances et qualifier la situa-
tion. “En primaire, on reçoit les prota-
gonistes et on ne va pas forcément 
passer par une sanction immédiate, 
explique Sylvie Rasia. On va alerter 
l’intimidateur sur un mal-être que 
l’on perçoit chez l’un de ses cama-
rades, sans indiquer clairement que 
c’est lui qui en est responsable. On 
va lui demander d’être vigilant, de lui 
venir en aide. Souvent on voit alors 
cet enfant intimidateur changer 
de posture et devenir attentif à ce 
camarade qui va mal”.

Au collège, le traitement des signa-
lements est sensiblement le même : 
écoute, instruction, mise en place 
de mesures de protection. “Ensuite, 
si le harcèlement est avéré, le chef 
d’établissement est tenu d’engager 
une procédure disciplinaire à l’égard 
du ou des auteurs, précise Florence 
Fleury, principale du collège de 
Céret. Les sanctions peuvent aller de 

l’avertissement au renvoi définitif 
de l’établissement, en passant par 
une exclusion temporaire”.
Les cas sont heureusement rares 
dans les établissements céré-
tans. “Dans le premier degré, on 
a eu une seule situation sur toute 
l’année”, explique Mme Rasia. 
Quant au collège, 70 entretiens ont 
été menés l’année dernière. “Ça 
ne veut pas dire 70 cas de harcè-
lement avérés ! Cela signifie qu’au 
cours de l’année, 70 entretiens ont 
été menés, précise Florence Fleury. 
Certains ont permis d’établir une 
situation de harcèlement mais 
aussi d’en écarter. Tous les diffé-
rends entre élèves ne relèvent pas 
du harcèlement”. Il convient d’être 
prudent, dans les deux sens, car le 
harcèlement est passible de pour-
suites pénales. 

“Les dispositifs en place permettent 
qu’on n’en arrive pas à des situa-
tions critiques”, rassure Mme Rasia. 
“Je pense qu’on peut toujours faire 
mieux, bien sûr, complète Mme 
Fleury. Mais on fait ce qu’il faut 
pour que des situations de harcè-
lement n’envahissent pas les cours 
de récréation”. 

L’école en lutte
Contre le harcèlement 

Numéro d’urgence gratuit et anonyme à destination des 
élèves, parents, professionnels pour tout renseignement 
ou signalement. Disponible 7j/7, de 9h00 à 23h00.

3018

 INFOS  
https://www.education.gouv.fr/
non-au-harcelement

10H DE COURS 
CONSACRÉES 
CHAQUE ANNÉE À 
LA PRÉVENTION

Prévention 9

LES SIGNES D’INQUIÉTUDE 
Toutes les victimes de harcè-
lement ne montrent pas de 
signes extérieurs de souffrance. 
Mais certains comportements 
peuvent alerter : perte d’appétit, 
isolement, repli sur soi, baisse 
soudaine des résultats scolaires…

CYBERHARCÈLEMENT :  
PARENTS VIGILANTS 
Il est recommandé d’encadrer 
l’usage du téléphone et des 
réseaux sociaux chez les mineurs. 
Par définition l’école n’a pas la 
main et ne voit pas ce qui se 
passe en dehors de l’établisse-
ment, d’où le besoin de travailler 
en alliance avec les familles.
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Consciente des demandes en matière de sécurité et 
de lutte contre les incivilités, la ville continue d’investir 
pour renforcer les moyens de la police municipale.

Une sécurité renforcée
La Police municipale continue 
de se développer 

Au cours des dernières années, 
la police municipale (PM) s’est 

professionnalisée. L’amplitude et la 
diversité de ses missions ont connu 
une forte croissance. Désormais 
dotée de 6 policiers et de 2 agents 
de surveillance de la voie publique 
(ASVP), elle intervient sur des dossiers 
liés à la sécurité (délinquance, nui-
sances), à des problématiques sani-
taires et sociales, à l’environnement 
(pollution, animaux errants), à l’urba-
nisme ou à l’occupation de l’espace 
public (terrasses des cafés, station-
nement). Sur ce point, les contrôles 
vont d’ailleurs être renforcés en 2024, 
après constatation du non-respect 
des zones bleues et d’une multiplica-
tion des stationnements gênants. 

DENIS DUNYACH
Adjoint à la sécurité

“Lutter contre les incivilités 
routières sera l’une des priorités 
en 2024. On constate, sur de 
nombreux secteurs (Nogarède, 
Vignes-Planes, Avenue du Valles-
pir…) des vitesses excessives. 
Les zones accidentogènes ont été 
identifiées et nous allons procéder, 
en lien avec le nouveau plan de 
circulation, à des aménagements 
de la chaussée. Nous allons aussi 
doter la police municipale d’un 
cinémomètre (instrument de 
mesure de la vitesse). Dans un 
premier temps, les contrôles 
serviront à faire de la prévention. 
Ensuite, nous entrerons dans une 
phase de répression. Cela répond à 
des demandes de riverains. On se 
doit d’agir, en alliant pédagogie et 
fermeté, car on ne peut pas 
attendre qu’il y ait des drames.”

La PM a également tissé des liens 
essentiels avec la gendarmerie. “On 
travaille vraiment main dans la main, 
en totale complémentarité, précise 
David Bertran, responsable de la 
PM. On échange très régulièrement, 

notamment autour de la sécurisa-
tion des nombreux événements et 
animations qui se tiennent à Céret. Ça 
permet une continuité de présence 
sur le terrain”. Et dans le cadre d’en-
quêtes, la PM reçoit souvent des 
réquisitions pour mettre à disposi-
tion des gendarmes les images de 
vidéo-protection (60 affaires en 2023). 
Il arrive également de plus en plus 
souvent que les policiers municipaux 
soient appelés par le centre opéra-
tionnel de la gendarmerie (après un 
appel au 17) ou par le SDIS (suite à 
une alerte au 18). “Tous les jours ou 
presque, on est amené à exercer des 
missions de proximité en tant que 
primo-intervenants, détaille David 
Bertran. Et on ne sait pas toujours 
très bien sur quoi on va tomber”. Ces 
interventions ‘à risque’ ont entraîné 
l’investissement dans la formation et 
l’équipement des agents afin de les 
doter de bâtons télescopiques, de 
pistolets à impulsion électrique (type 
taser) et de bombes lacrymogènes.
 
 Déménagement courant 2024  

Demeurait la problématique des 
locaux, exigus et inadaptés à ces 

DES MISSIONS 
DE PROXIMITÉ

L’équipement de la PM va continuer d’évoluer 

missions élargies. La PM sera donc 
prochainement dotée d’un “véritable 
poste de police, digne de ce nom, 
confie Denis Dunyach, adjoint à la 
sécurité. Les travaux vont démarrer 
début 2024 et les locaux devraient 
être livrés d’ici à l’été prochain”. Situé 
au rez-de-chaussée des logements 
HLM de la place Henri Guitard, le 
poste de 180m2 sera équipée de 
bureaux, de pièces sécurisées aména-
gées pour stocker l’équipement et 
les systèmes de vidéo-protection, 
d’un garage pour les deux véhicules 
et les vélos électriques des agents, de 
vestiaires et d’un réfectoire.

Une pièce pourra également être 
utilisée pour des réunions de média-
tion, un axe important. “Il arrive 
que des situations - de voisinage 
par exemple - dégénèrent parce 
que les gens ne se parlent plus et 
cultivent des rancœurs, explique 
David Bertran. Pour ne pas en arriver 
là, il est important de prendre le 
temps de désamorcer les situations 
en amont. C’est ça le rôle de la PM”. 
Veilleurs du quotidien.
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Organisation, liens avec la police municipale et sentiment d’insécurité… 
Le commandant de la brigade de Céret ouvre ses portes.

Comment est organisée la 
brigade et quelles sont ses 

missions ? 
La brigade de Céret fait partie d’une 
communauté de brigade avec 
Arles-sur-Tech et Prats-de-Mollo.
 Ces trois entités indépendantes sont 
regroupées sous mon commande-
ment pour apporter une réponse 
opérationnelle plus efficace en 
termes de gestion des moyens et 
des matériels. Concernant le fonc-
tionnement concret : une gendar-
merie n’est pas scindée en plusieurs 
services, tous les militaires ont une 
vocation d’enquêteurs généralistes 
car nous sommes amenés à balayer 
un spectre très large de faits, du 
contrôle routier à l’enquête crimi-
nelle. Au niveau des effectifs, on a 
13 militaires à Céret, 7 à Arles et 5 à 
Prats. Ce qui fait au total, avec moi, 
26 militaires pour tout le Vallespir et 
le Haut-Vallespir.

Comment travaillez-vous en lien 
avec la police municipale ? 
Nous avons l’obligation légale d’in-
former les maires en matière de 
lutte contre l’insécurité dans les 
communes. nous travaillons donc 
conjointement avec la police munici-
pale et sollicitons  régulièrement ses 
agents. Il arrive que nous soyons déjà 
en intervention quelque part et que 
la PM soit projetée pour désamorcer 
une situation, en attendant l’arrivée 
des gendarmes. A l’avenir, on va aussi 
mettre en place des contrôles coor-
donnés de vitesse et d’alcoolémie.

Quelles difficultés rencontrez-vous 
à Céret et dans le Vallespir ?
Nous sommes confrontés à diffé-
rentes problématiques liées à 
la consommation d’alcool et de 
stupéfiants, des cambriolages, des 
violences… Mais attention, on n’est 
pas à Chicago ! En raison de certains 
discours politiques et médiatiques, 
les gens ont parfois l’impression 
que l’insécurité augmente. Ce n’est 
pas ce que montrent les statis-
tiques très complètes de la gendar-
merie. Globalement, nous avons 
aussi une population qui se paupé-
rise énormément. Nous voyons 
aussi se développer un phénomène 
de “cabanisation” avec des gens qui 

 CHIFFRES CLÉS 

40 accidents 
de la route  

649
nombre d’interventions 
sur l’année

Lieutenant Frédéric Née
“On est au front social” I  Interview 

vont vivre dans des logements de 
fortune aux alentours des villes et 
villages. Dans notre travail, on traite 
de l’humain. Tous les jours, j’envoie 
mes militaires au front social. 

La municipalité est très atten-
tive aux violences faites aux 
femmes, comment traitez vous 
ces affaires là ? 
Les violences intrafamiliales (VIF) 
constituent l’une des priorités de la 
gendarmerie et de l’État. Tous les 
militaires sont désormais formés à la 
gestion des VIF et la méthodologie 
d’accueil des victimes. Lorsqu’une 
victime arrive pour des faits de ce 
type, souvent, elle se stigmatise et 
éprouve un sentiment de honte. 
Notre rôle est de lui apporter tout 
de suite une écoute active et de 
lui dire “on vous croit”. Ensuite, on 
recueille la plainte et les consignes 
du procureur sont claires : lorsque 
les faits de violences (physiques ou 
psychologiques) sont manifestes 
et caractérisés, on va immédiate-
ment chercher le conjoint et on 
le place en garde à vue. En paral-
lèle, nous travaillons avec différents 
organismes spécialisés, notamment 
pour trouver une solution de reloge-
ment. Ces affaires-là sont toujours 
très compliquées. 

d’infractions 
routières 
constatées 

 GENDARMERIE 

58 cas 
d’assistance 
à personne. 75 appels du centre 

opérationnel de la 
gendarmerie donnant 
lieu à intervention de la 
PM sur le terrain

 CHIFFRES CLÉS 
 POLICE MUNICIPALE 

1236
mains courantes enregistrées 

+20 % 



Magazine d’information de Céret  I  Janvier 2024  I  N°13
Culture12   

UN LIVRE JEUNESSE 
SUR DEUX EST UN 
MANGA

Après une première édition 2023 marquante et 
au-delà des attentes, le festival du manga revient avec 
une programmation étoffée, les 16 et 17 mars 2024.

L’éventail culturel cérétan s’est doté 
d’une nouvelle nuance : un festival 

consacré au manga, la bande dessinée 
japonaise qui a conquis le monde. La 
première édition s’est tenue en 2023 
à la salle de l’Union et elle a connu 
un très beau succès, tant en termes 
de fréquentation, qu’en termes de 
richesse des animations proposées. La 
municipalité a donc souhaité renou-
veler l’expérience. 

“Aujourd’hui, un livre jeunesse sur 
deux vendu en France est un manga, 
explique Maria Lacombe, adjointe à 
la Culture. Il y avait donc une oppor-
tunité à saisir et il fallait que Céret 
se donne les moyens de mettre à 
l’honneur ce genre littéraire. A la 
fois pour proposer aux jeunes qui 
s’y connaissent quelque chose qui 
répond à leurs centres d’intérêt, 
tout en agissant comme une porte 
d’entrée pour d’autres jeunes vers la 
culture et sa diversité”. 

Avec près de 4000 entrées en une 
seule journée, la première édition a 
trouvé son public. “Cette année, on 
va donc élargir l’événement sur deux 
jours. 

Et on va également investir l’es-
pace extérieur autour de la salle de 
l’Union, ce qui permettra d’enrichir 
les animations et de rendre la circu-
lation plus fluide”, détaille Maria 
Lacombe.  

 Concours de cosplay 

Au programme, on retrouvera les 
espaces qui ont fait le succès de 
l’année dernière avec les démonstra-
tions de sabres lasers, les stands de 
figurines, le gaming, le dessin et bien 
sûr un libraire spécialisé… Et puis le 

Le festival du manga 
De retour et renforcé 

temps fort, cette année, sera l’ap-
parition d’un concours de cosplay, 
une pratique consistant à incarner 
un personnage de manga. “On veut 
qu’il y ait plein de déguisements 
de toutes les couleurs dans toute la 
ville !”, se réjouit d’avance l’équipe en 
charge de l’événement. 

Des couleurs, il y en aura aussi du 
côté culinaire. L’offre de restau-
ration sera étoffée avec différents 
food trucks, notamment dédiés à 
la cuisine asiatique. L’objectif désor-
mais ? Ancrer Céret comme un lieu 
connu et reconnu dans l’univers du 
manga.

L’édition 2023 a connu une très forte affluence

MARIA LACOMBE
Adjointe à la Culture 

On a voulu créer ce festival 
pour enrichir notre offre culturelle 
globale. Dans notre programme, 
les jeunes étaient bien sûr intégrés 
dans des événements populaires 
comme la fête de la cerise, le 
carnaval ou la féria. 
Mais il n’y avait pas d’évènement 
dédié à leur tranche d’âge. C’est 
désormais le cas !”

Démonstration de sabres lasers
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Lucie Rico
Créatrice de mondes I Portrait
L’autrice exilée à Paris parsème ses romans de clins d’œil à sa Catalogne 
natale, berceau de sa créativité. Entre souvenirs, imagination et réalité, elle 
crée dans chacun des ses romans un univers à part. 

“ Ce qui m’a marqué chez 
Lucie, c’est d’abord son style 

loufoque. C’est une dinguerie, un 
esprit poétique, déjanté, fantaisiste 
et teinté d’humour noir !”, détaille 
Thérèse Pixis, membre de l’asso-
ciation Citoyens dans les quartiers, 
et organisatrice de la Fête du Livre 
et des éditeurs, dont Lucie Rico fut 
l’invitée à l’automne dernier. 

Dans “Le chant du poulet sous vide”, 
son premier roman, on retrouve 
un Céret fantasmé, son marché, la 
tramontane, le muscat, la cerise… 
Autant de petits indices égrenés qui 
viennent colorer le récit et poser le 
décor d’un théâtre à la fois délicat, 
insaisissable et contemporain. 
“Le territoire, ici, est inspirant en 
lui-même et je reviens m’en impré-
gner aussi souvent que je le peux”, 
explique Lucie Rico. ”Pourtant, 
quand je suis là, je retrouve aussi 
une forme de méfiance à mon 

égard, celle que les gens d’ici 
affichent vis-à-vis de ceux qui 
partent. Ce type de frontière, c’est 
quelque chose qui m’interroge. Et 
lorsque j’écris, je cherche le déca-
lage, les marges, les frontières, 
autour desquelles le quotidien se 
dérègle”. 

 Complexe et déconcertant 

Ces perturbateurs de quoti-
dien, l’autrice les note au travers 
de phrases et de petites choses 
vécues : “Je réécris des dialo-
gues que j’entends. Les scènes au 
marché de Céret, par exemple, sont 
basées sur des choses qui m’ont 
marquée. Je prélève dans le réel, 
ensuite je transforme”. Pour mieux 
associer ces éléments avec le fond : 
un sujet de société. “Elle traite 
dans ses deux livres de thèmes 
d’actualité : la souffrance animale ; 
puis nos rapports aux objets 
connectés, explique Thérèse Pixis. 
Ses livres nous interrogent sur nos 
rapports au monde et nos moyens 
d’existence. Ils questionnent la 
modernité avec cette dimension 
déconcertante que l’on pouvait 
trouver chez Georges Perec”.

« JE PRÉLÈVE 
DANS LE RÉEL »

Le résultat du travail de Lucie Rico 
est spécifique à ceux qui prennent 
le temps pour essayer d’écrire ce 
qu’on ne lit pas chez les autres. Elle 
s’inscrit dans cette lignée d’auteurs 
capables de créer leurs mondes à 
eux, au travers de livres complexes 
issus d’un processus créatif global 
et orchestré, sous des airs acces-
sibles et parfaitement désinvoltes. 
Foncez !

Lucie Rico, autrice

LE CHANT DU POULET SOUS 
VIDE (P.O.L. 2020) - 18,90€.  
Roman loufoque, drôle et 
profond dans lequel l’héroïne, 
une citadine, revient à la ferme 
familiale et à son élevage de 
poulets. Bouleversée, elle se 
met à écrire les biographies de 
ses animaux avant de les tuer.

Prix du Cheval 
Blanc et Prix 
du Roman 
d’écologie 
2021

GPS (P.O.L. 2022) - 19€.  
Dans ce roman écrit comme  
un thriller, la fiction émane 
directement du système de 
navigation. Ce n’est pas un 
protagoniste, il est le lieu 
même où se déroule l’essentiel 
de l’intrigue. 

Mention 
spéciale du 
prix Wepler
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Chaque samedi, toute une organisation se met en branle pour faire perdurer 
l’institution qu’est le marché de Céret. Le rôle des agents municipaux y est central 
et essentiel. 

L’avenue principale du marché

sa place est donc attribuée à un 
“volant” qui propose des fruits et 
légumes. Là, il y a un petit espace 
suffisant pour la vitrine d’une 
commerçante qui propose des tartes 
salées. Et ainsi de suite. À l’exception 
d’une personne qui n’était admi-
nistrativement pas en règle, tout 
le monde finit par être placé. Petit 
moment de répit et café bien chaud. 

Une fois les étals déballés et tout 
le monde installé, Lucie et Valérie 
s’acquittent d’encaisser les droits de 
place. Chaque commerçant paye 
un droit d’occupation du domaine 
public calculé sur la taille de son 
stand (7€ jusqu’à 3m et 2€ par 
mètre linéaire supplémentaire ; 
12€ pour les camions). Au total, la 
collectivité encaisse ce jour-là près 
de 1800€. A l’année, cela constitue 
une enveloppe non négligeable de 
plus de 85.000€ pour les finances 
de la ville. 

 Sécurité et propreté  

Le rôle des agents ne s’arrête pas 
là. La police municipale (PM) est 
mobilisée dès 6h “pour évacuer les 
véhicules stationnés de manière 
gênante  ;  assurer la sécurité 
des placiers qui ont parfois été 
malmenés et veiller à ce que le 
centre-ville soit hermétique à toute 

intrusion de véhicule”, détaille David 
Bertran, chef de la PM. En fin de 
marché, ce sont aussi les agents qui 
rouvrent les accès et permettent aux 
commerçants de rentrer chez eux. 

Le ballet des camions reprend alors 
dans l’autre sens. Une fois tout le 
monde parti, place au nettoyage 
assuré par le service de propreté 
urbaine. “D’abord on passe avec la 
balayeuse et des souffleurs, explique 
Sandrine Puig, responsable du 
service. Puis on refait un passage avec 
un véhicule pour charger les déchets 
que les marchands laissent derrière 
eux. Enfin, on fait le tour de toute 
la ville pour changer les poubelles 
partout, car le marché ne draine pas 
que du monde au centre-ville”.

Au total, une dizaine d’agents 
municipaux de différents services 
sont ainsi mobilisés chaque 
samedi. Leur rôle est essentiel pour 
perpétuer le bon fonctionnement 
du marché. Pourtant, ils sont régu-
lièrement victimes d’incivilités. 
Celles-ci n’ont pas lieu d’être. Sans 
eux, le marché de Céret ne serait 
pas ce qu’il est.

Marché du samedi
Dans les coulisses

L’aube est encore loin. Dans l’obs-
curité du petit matin, un balai 

de fourgons et de camions se met 
en place. Ce matin-là, Lucie Privat 
et Valérie Laffitte sont chefs d’or-
chestre. Les deux employées de 
la mairie sont chargées de régir le 
placement. “Le marché a son fonc-
tionnement propre, ses codes et 
ses règles, explique Lucie. Il y a les 
“permanents”  :  des commerçants 
qui fréquentent le marché depuis 
suffisamment longtemps pour 
bénéficier de places attitrées. Et il 
y a les “volants”, ceux qui attendent 
qu’on leur attribue un emplace-
ment”. Chaque samedi matin, dès 
7h, ils sont une bonne vingtaine à 
se presser devant la mairie. Lucie et 
Valérie (qui alternent avec Ophélie, 
José ou Audrey les autres samedis), 
se chargent de faire la liste des pré-
sents, de noter leur type d’activité 
et le nombre de mètres dont ils ont 
besoin. 
La petite troupe se met alors en 
mouvement et arpente les boule-
vards. Ici un “permanent” est absent, 
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“Les choses bougent ! ”
José Beltran, adjoint aux sports
Une nouvelle année démarre avec, en point 
d’orgue, le passage de la flamme olympique à 
Céret. L’occasion de faire le point sur les différents 
projets qui seront lancés en 2024 I Interview. 

Tour de France, jubilé de 
Guilhem Guirado et maintenant 

la flamme olympique… ça va, Vous 
ne vous ennuyez pas trop depuis le 
début du mandat ?
(Rires) Oui c’est sûr que ça bouge ! 
C’est bien pour Céret et j’en suis 
très content. On vit des événements 
d’ampleur internationale et des 
moments uniques. Je ne sais pas si 
on reverra un jour le Tour de France 
à Céret... Je suis évidemment fier de 
tout ce travail qu’on fait, en équipe, 
pour Céret et les Cérétans. 

En 2023 différents sportifs locaux ont 
à leur tour porté haut les couleurs 
de la ville et inscrit quelques belles 
lignes au palmarès de Céret…
Je tiens à féliciter toutes celles et ceux 
qui ont conquis de jolis titres dépar-
tementaux et régionaux. Je félicite 
aussi tout particulièrement Juliette 
Mas, para-surfeuse non voyante qui 
a terminé 4e des championnats du 
monde en Californie ! On a aussi 
Flora et Raphaëlle de M’bella danse 
qui ont fini 3e aux championnats 
d’Europe de danse contemporaine. 
Et puis deux joueurs du Céret Sportif, 
Mateu Clara et Alix Olivé, champions 
du monde avec l’équipe de France 
militaire de rugby à XV. Enfin, un 
grand bravo à notre boxeuse Fanny 
Moreno, qu’on connaissait déjà pour 
ses titres de championne de France 
et championne d’Europe, devenue 
cette année championne du monde 
(savate, -75kg) !

Pour continuer dans cette voie, il 
est important de bénéficier d’in-
frastructures de qualité. Quelles 
seront les priorités pour 2024 ?
Fanny Moreno et les boxeurs céré-
tans titrés ont montré qu’ils faisaient 
de grandes choses, alors même que 

leurs locaux ressemblent à un cagibi. 
Il est temps que Céret se dote d’une 
véritable salle de boxe à la hauteur 
des succès de nos athlètes. Le projet 
est en cours et l’infrastructure sera 
construite sur le site de la Fount 
Calde. Nous allons aussi réaménager 
de A à Z les vestiaires utilisés par le 
collège. Il y a tout à refaire, ils sont 
dans un état indigne. Nous allons 
également moderniser les éclai-
rages du terrain de foot du Céret FC ; 
du tennis ; et de la pétanque des 
Lladounes. Ces éclairages seront en 
LED - plus économiques et durables 
que les anciens projecteurs. Enfin, 
des études et travaux préparatoires 
sont en cours afin de dévoiler, au 
printemps, le projet de réaménage-
ment du site Fondecave. 

Vous souhaitez également que les 
jeunes aient plus de possibilités de 
bouger au quotidien… 
On lit souvent que les jeunes ne 
font plus assez de sport. Il faut donc 
leur permettre de bouger et de 
s’amuser. C’est dans cette optique 
que nous avons créé le parcours 
VTT à Nogarède, modernisé les aires 
de jeu (Tins, Michel Torrent, rue des 
Evadés, Padragouse…). A Vignes-
Planes, quartier dépourvu d’in-
frastructures, nous allons installer 
des buts de foot et des canissettes 
dans le bassin de rétention afin que 
cet espace soit utilisé par les enfants 
et que les riverains ne s’en servent 
plus comme des toilettes canines. 
Si chacun fait preuve de civisme, ce 
sera une réussite !

Céret est labellisé “terre de jeux”, 
quels évènements sont prévus en 
lien avec les J-O. ?
On va organiser, avec le service des 
sports et les services techniques, 

deux journées d’Olympiades les 5 
et 6 avril prochain. La première sera 
à destination des établissements 
scolaires et la seconde pour les 
associations. Ce seront deux jour-
nées de fête dédiées au sport et à 
l’esprit olympique avec des initia-
tions, démonstrations, jeux… Tout le 
programme sera bientôt dévoilé. 

Le sport, c’est aussi le handisport et 
l’inclusion… 
On a la chance à Céret de compter 
des associations comme la 
Randonnée cérétane qui fait de 
nombreuses sorties loisirs pour les 
aînés ; ou comme Gym volontaire 
et Réadaptaform qui proposent des 
activités physiques adaptées. On a 
aussi de nombreuses associations 
qui proposent du sport bien-être. Et 
puis toutes les associations sportives 
en général ont un rôle social majeur. 
J’en profite pour saluer et remer-
cier l’ensemble des bénévoles qui 
permettent à Céret de bénéficier 
d’un tel tissu associatif. Leur rôle est 
capital, car le sport permet à tous de 
s’exprimer, de prendre confiance et 
de s’intégrer. C’est très important !

José Beltran, adjoint aux sports

Le projet de réaménagement de Fondecave 
sera présenté au printemps
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Musée d’art moderne :  
Teresa Lanceta, Max Jacob et Antoni Tapiès 

Le musée présente deux expo-
sitions et un nouvel accro-
chage. Teresa Lanceta : 2 mars 
- 2 juin. Considérée comme 
l’une des plus grandes artistes 
contemporaines espagnoles, 
elle s’illustre par un travail poly-
valent qui explore le tissage, la 
peinture, le dessin, la vidéo et 
l’écriture. Engagée socialement 

et écologiquement, elle défend 
un art durable. Max Jacob : 29 
juin - 1er décembre. L’exposition 
étudiera le rapport de Max 
Jacob au cubisme au travers 
de son séjour à Céret en 1913. 
Elle interrogera aussi son lien 
avec Pablo Picasso  ; mettra en 
avant des artistes femmes ayant 
joué un rôle décisif dans son 

Musée de la musique : Raga Pop & Sitar Rock

Le Musée de la musique présentera sa nouvelle expo-
sition temporaire Raga Pop et Sitar Rock. Cette expo-
sition sera dédiée à la musique de l’Inde du nord, avec 
ses instruments phares comme le sitar ou la tabla. 
Elle questionnera la récupération de cette musique 
par le rock européen dans les années 1960/1970. 
Les Beatles, les Rolling Stones, et plusieurs dizaines 
d’autres groupes célèbres de cette époque ont incor-

poré cette musique dans leurs sonorités. En 
parallèle, le Musée continuera sa programmation 
annuelle, avec des concerts, des conférences, le 
festival Coblíssim et bien d’autres évènements 
qui seront annoncés dans les semaines à venir. Le 
Musée continue aussi sa transformation avec de 
nouvelles acquisitions et mises en vitrines d’ins-
truments traditionnels du monde.

 Conférence  Jusqu’où aller pour sauver 
la planète ? 
La Librairie coopérative Le Cheval dans 
l’arbre organise une conférence/débat 
sur l’activisme écologiste, le vendredi 26 
janvier à 19h au Mas de Nogarède. À 
l’heure où la crise climatique est chaque 
jour plus palpable, citoyens, militants 
et pouvoirs publics s’interrogent sur la 
manière de combattre le péril qui menace, 
tout en continuant de faire société. 
Les invités de la soirée : Anthony Cortes 
et Sébastien Leurquin, journalistes et 
auteurs de “L’affrontement qui vient, 
de l’éco-résistance à l’éco-terrorisme ?” ; 
Fabien Jobard, sociologue et directeur 
de recherche au CNRS, auteur de “Global 
Police” ; Persée et Krao (pseudos), militants 
aux Soulèvements de la Terre. Apéritif 
offert après les débats. 

 Compost  
le tri des bio-
déchets devient 
obligatoire
Depuis le 1er janvier, le tri des déchets orga-
niques est obligatoire. La Communauté 
de communes du Vallespir (CCV) propose 
des composteurs individuels pour la 
somme de 10€. Pour en bénéficier, il suffit 
de remplir le formulaire de demande 
pour pouvoir récupérer le composteur à 
la déchetterie 
de Céret. 

 ENTRÉE LIBRE ET GRATUITE 

 DÉTAILS 
 ET INFOS  

www.vallespir.com/
obtenir-un-composteur 

Commémoration de la Retirada
Le samedi 3 février, à partir de 15h à la 
salle de l’Union, la municipalité propose 
un programme de commémoration de la 
Retirada. Au programme : une interpréta-
tion de musique espagnole par les élèves 
de l’École de musique intercommunale ; 
un hommage à Serge Barba, acteur majeur 
de la mémoire de la Retirada, décédé en 
septembre 2023 ; une présentation du livre 

« Augustine Biosca, enfant de la Retirada » 
par l’autrice Agnès Sajaloli, ex-directrice 
du Mémorial du Camp de Rivesaltes ; et 
enfin, une conférence de Narciso Alba, 
Professeur à l’Université de Perpignan, inti-
tulée “L’odyssée du trésor artistique espa-
gnol pendant la guerre et pendant l’exil”. 
Sur place, la librairie Le cheval dans l’arbre 
proposera un stand de vente et signatures. 

Fête de la Cerise
C’est évidemment, LE rendez-vous du 
printemps à ne pas manquer. La Fête de 
la cerise 2024 aura lieu les 18 et 19 mai. 
La programmation des animations et le 
détail des festivités seront communiqués 
sur le site de la ville.

 INFOS  www.ceret.fr

parcours ; et rendra compte de 
son rapport singulier à la poli-
tique, à la sexualité et à la spiri-
tualité. Antoni Tàpies  : nouvel 
accrochage : jusqu’au 30 juin. 
En partenariat avec la Fundació 
Antoni Tàpies de Barcelone, ce 
nouvel accrochage célèbre le 
centième anniversaire de la 
naissance de l’artiste.

  Temps forts  
  DANS LES MUSÉES  
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 INFOS  
LE CLOS D’ELPIS
Boutique : 3 bd Jean Jaurès à Céret  
Ouvert du jeudi au samedi de 9h à 12h30 
et 14h à 19h et suivant l’agenda  
des festivités cérétanes
Chai : 2 rue Denis Papin à Saleilles 

Tél : 06 18 18 28 46 
www.leclosdelpis.com 
Facebook : Le Clos d’Elpis  
Instagram : le_clos_d_elpis

  Le tour des  
  COMMERCES  Le Clos d’Elpis, wines & arts 

Du vin haut de gamme vieilli en jarres 
pour cotoyer les œuvres d’artistes. C’est 
une boutique haut en couleurs qui s’est 
ouverte boulevard Jean Jaurès, avec 
un but : proposer des rencontres oeno-
logiques et artistiques dans un lieu 
atypique au croisement entre une cave 
et une galerie d’art. Portée par les arti-
sans vignerons Jean-François Daudies et 
Benjamin Roig et par les artistes Dod et 
Znyss, la boutique se donne pour objectif 
de créer des évènements réguliers autour 
de vernissages et de dégustations. 

Chant d’ail, créateur de saveurs
Benjamin Borne est spécialiste de l’ail. 
Il propose ainsi une rencontre étonnante 
entre le Tarn et le Pays Catalan autour de 
produits à base d’ail rose de Lautrec, connu 
pour son goût subtil et délicat. Son épicerie 
fine se veut également un lieu de création 
de saveurs et propose ainsi des produits 
d’artisanat haut de gamme : vinaigres 
aromatisés, confits, fleurs de sel, moutardes, 
huiles d’olive ou encore rhums arrangés…

 INFOS  CHANT D’AIL
25 rue Jean Amade (en bas de l’escalier 
côté Bd Clémenceau). 
Ouvert de 10h30-19h du lundi au samedi 
et tlj pendant les vacances scolaires

Tél : 06 52 63 56 85 
www.chantdail.com  
Instagram : @chantdail  
Facebook : Chant D’Ail 

Salon Torres 
Coiffeur-barbier 

OUVERTURE D’UN NOUVEAU COMMERCE ? 
Faites-le savoir à la mairie pour apparaître dans le magazine : 
communication@mairie-ceret.fr

 NOUVEAUTÉ  

Joris Torres a ouvert son propre salon, dans 
le coeur de Céret. Il reçoit sur rendez-vous, 
du mardi au vendredi de 8h à 19h et le 
samedi de 6h à 14h.

 INFOS  SALON TORRES
12 rue Pierre Rameil

Tél : 04 68 28 70 84
Instagram : 
salon_torres_coiffeur_barbier 
Facebook : Salon Torres 

Alors que le maintien d’un tissu écono-
mique dynamique est indispensable à 
la survie des territoires périphériques, la 
question de la reprise des entreprises y 
est primordiale. Le dispositif OCCTAV doit 
contribuer à faciliter les transmissions. 
A Céret, Jean-Marc Polenzani, boulan-
ger-pâtissier situé 6 rue Victor Hugo, a été 
retenu pour bénéficier de l’accompagne-
ment d’OCCTAV, à l’heure où il souhaite 
transmettre son commerce “à des jeunes”, 

Occtav  
Dispositif pour favoriser la cession-transmission

 INFOS  
DISPOSITIF OCCTAV

www.occtav.fr 

20 ans après avoir démarré son aventure. 
OCCTAV propose ainsi d’aider les cédants et 
les éventuels repreneurs via la mise en rela-
tion, la réalisation de diagnostics et l’aide à 
la mobilisation d’aides financières. 

 NOUVEAUTÉ  
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La Retirada
Història, històries i memòria

L ’Ajuntament de Prats de Molló, 
Roger Coromines. Un “diari de 
l’èxode” commovedor : “Estem en ple 
hivern i les muntanyes estan cobertes 
d’una gruixuda capa de neu, però la 
cohort del terror i la por està en camí 
i res, cap obstacle, ho aturarà (...) El 
27 de gener de 1939, cap a les 11 del 
matí, els primers fugitius van arribar 
pel pont de Gérard en grups d’unes 
quantes persones, vells, dones i nens 
petits (...) Els arribats estaven esgo-
tats de cansament, tenien molt fred 
i molta gana, les seves cares eixutes. 
Mostrant clarament el patiment que 
van sofrir.”
 
Un altre extracte, del periodista 
Salvador Figueres, corresponsal de 
guerra del diari català La publicitat, 
evoca la seva hivernada forçada a 
Prats-de-Molló. “Amb milers d’altres, 
vaig passar un mes en un prat al 
marge dret del Tech. Dormíem 
a terra, en cabanes fetes amb 
branques d’arbres. Em vaig construir 
una cabana personal, llarga i baixa, 
que semblava una tomba. Era l’única 
manera de no morir congelat durant 
la nit. I en aquesta tomba, amb la 
calor del meu cos, havia crescut 
herba a terra“.

Jeanne Lloveras, de soltera Guardiola, 
actualment a Céret i nascuda a 
Montboló el 31 de juliol de 1932, 
tenia 7 anys a l’inici de la Retirada 

i recorda que des del poble es veia 
el camp de retenció administra-
tiva d’Arles. “Uns arribaven i d’altres 
marxaven. Tot va ser molt trist... i els 
nens no paraven de plorar». «Vàrem 
acollir en Salvador que es va quedar 
dos mesos amb nosaltres. S’havia 
escapat d’Espanya.  Era un noi valent 
i amable, treballava i li donàvem a 
menjar. Va ser denunciat». “Aquells 
van ser temps terribles per a tothom. 
Que ningú ho torni a viure  mai, mai, 
mai”. “Va seguir el temps de guerra 
amb les seves privacions i molta 
misèria, encara que també hi va 
haver contraban i passaires”.
 
Continuem aquest deure de 
memòria. Perquè avui encara, la 
intolerància i les ideologies obscu-
rantistes treballen per a la desapa-
rició de l’ideal democràtic, donant 
preferència al dogmatisme en 
detriment de la raó. Recordem-nos, 
perquè aquí o en altres llocs, res no 
s’oblidi i el món sigui duradorament 
millor.

RETIRADA 
Histoire, histoires et mémoire 
 
Voici un extrait du registre des déli-
bérations municipales consignées 
par le secrétaire de la mairie de 
Prats de Mollo, Roger Coromines. 
Un émouvant “journal de l’exode” : 
“Nous sommes au milieu de l’hiver et 
les montagnes sont couvertes d’une 
épaisse couche de neige mais la 
cohorte de la terreur et de la peur est 
en route et plus rien, aucun obstacle, 
ne l’arrêtera (...) Le 27 janvier 1939, 
vers 11 heures du matin , les premiers 
fugitifs arrivent par le pont Gérard 
par groupes de quelques personnes, 
vieillards, femmes et petits enfants 
(...) Les arrivants sont épuisés, ils ont 

très froid et très faim, leurs visages 
maigres montrent bien la souffrance 
qu’ils ont endurée.” 
 
Autre extrait, du journaliste Salvador 
Figueres, correspondant de guerre du 
journal catalan La publicitat, évoque 
son hivernage forcé à Prats de Mollo. 
“Avec des milliers d’autres, j’ai passé 
un mois dans un pré sur la rive droite 
du Tech. Nous dormions à même 
le sol, dans des cabanes faites de 
branches d’arbres. Je construisis une 
cabane personnelle, longue et basse, 
qui ressemblait à une tombe. C’était 
le seul moyen de ne pas mourir de 
froid pendant la nuit. Et dans ce 
tombeau, avec la chaleur de mon 
corps, l’herbe avait poussé sur le sol.” 
 
Jeanne Guardiola née Lloveras, de 
Céret, née à Montboló le 31 juillet 
1932. Elle avait 7 ans au début 
de la Retirada et se rappelle que 
l’on pouvait voir le camp de réten-
tion administrative d’Arles depuis 
le village. “A mesure que certains 
arrivaient, d’autres partaient, tout 
cela était bien triste... et les enfants 
pleuraient”. “Nous avions hébergé 
Salvador chez nous pendant deux 
mois. Il s’était enfui d’Espagne, c’était 
un garçon courageux et gentil, il 
travaillait et nous le nourrissions. 
Il a été dénoncé”. “Ce furent des 
moments terribles pour tous. Que 
personne n’ait jamais à les revivre”. 
“Les temps de guerre suivirent avec 
leurs privations et beaucoup de 
misère ; même s’il y avait aussi, la 
contrebande et les passeurs.”
 
Poursuivons ce devoir de mémoire. 
Car aujourd’hui encore, l’intolé-
rance et les idéologies obscuran-
tistes œuvrent à la disparition de 
l’idéal démocratique en privilégiant 
le dogmatisme au détriment de la 
raison. Souvenons-nous, pour qu’ici 
ou ailleurs, rien ne s’oublie et que le 
monde soit durablement meilleur.  
 

Recueilli par Martí VilàSur le chemin de l’exode

COMMÉMORATION  
DE LA RETIRADA
Le samedi 3 février, à partir de 
15h à la salle de l’Union
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Céret Ensemble
Seule liste d’opposition !

Cette année s’est inscrite dans 
la suite des précédentes pour la 
gestion de l’équipe municipale 
actuelle : beaucoup de commu-
nication pour peu de résultats 
et nous dénonçons, à nouveau,  
la location annuelle du parc du 
Château d’Aubiry sur la base initiale 
de 70 000 euros avec révision 
chaque année, pour une durée de 
18 ans. Nous rappelons que l’entre-
tien et l’aménagement sont effec-
tués par les agents municipaux au 
bénéfice d’une personne privée qui 
récupèrera un parc complètement 
réaménagé aux frais des contri-
buables cérétans au bout des 18 
ans ! Pour cette somme, on aurait pu 
créer un superbe parc communal 
et/ou  envisager d’autres projets réel-

lement d’intérêt communal mais 
c’était probablement trop simple 
pour la Municipalité en place !
Quelques exemples de la mauvaise 
gestion que nous persistons à 
dénoncer : le recours coûteux et fort 
discutable à des cabinets conseils 
privés sur de nombreux sujets, une 
explosion de la fiscalité locale depuis 
les dernières élections, une crois-
sance non maîtrisée des dépenses 
de personnel et une situation finan-
cière qui se dégrade,  plus de 3 ans 
de retard pour la construction de la 
nouvelle maison de retraite avec 
un coût déjà en forte augmentation 
et le prix de journée demandé aux 
résidents qui sera très élevé alors 
que c’est actuellement un des plus 
faibles du département des PO, le 

dossier de la maison médicale dont 
on est sans nouvelles, les tribunes 
du stade démontées dans la préci-
pitation et toujours pas remontées, 
le cinéma qui, hélas, devrait  fermer 
au 1.01.2024 et un projet de plan de 
circulation dont on peut redouter 
qu’il ne soit « une usine à gaz » et ne 
réponde aucunement aux besoins 
de nos concitoyens… 
Vous pouvez compter sur notre 
groupe au Conseil Municipal pour 
défendre vos intérêts ; n’hésitez pas 
à suivre nos analyses sur le site 
CERET ENSEMBLE.

 CONTACT  CERET ENSEMBLE
ceretensemble@gmail.com 
et retrouvez ses analyses sur 
ceret-ensemble.fr

N’a pas souhaité transmettre de texte pour ce numéro.

Céret 2020 Votre avenir

Céret Autrement
L’élan culturel relancé !

Réveiller Céret, redonner à notre ville 
son image de marque comme ville 
d’art en s’imposant comme le cœur 
culturel du Vallespir, nous sommes 
l’équipe municipale qui est en train 
de gagner ce challenge. Une vie 
associative toujours plus vivante et 
créative, soutenue en financements 
et en logistique. Quel que soit son 

âge, ses centres d’intérêt tout un 
chacun peut participer à la vie 
culturelle cérétane. La création de 
nouveaux évènements : de la philo-
sophie aux mangas, de la musique 
catalane au jazz, du spectacle vivant 
au cinéma, en passant par la photo, 
l’écriture et la littérature… tous les 
arts sont représentés ! 

Les fêtes traditionnelles comme la 
Fête de la Cerise, le Carnaval ou la 
Féria, connaissent de plus en plus 
de participation, tant des Cérétans 
que des visiteurs du département 
et d’ailleurs, notamment de la 
Catalogne Sud. 
Nous l’avons dit, nous l’avons fait !

L’ensemble des membres de la liste souhaite aux Cérétans une très belle 
année 2024, qu’elle leur assure bonheur et santé ! 

Nous présentons aux Cérétans nos meilleurs vœux pour l’année 2024, qu’elle 
leur apporte tout ce qu’ils souhaitent au plan personnel.




